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Bureau 200 
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Tel./Tél. : (416) 326-8700 or/ou 1 800 522-2876 toll free in Ontario/sans frais en Ontario 

 

Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Woodbine  

Date Dimanche 4 décembre 2022 Heure de départ : 13 h 20 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 10 : Dégagé  
(Temp. : 1 ºC) 

 

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Aucun 

Nombre de 
courses 

10  

Retraits        
Vétérinaire : 

1 Commissaires : 1 Piste :   

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Fenton Platts Allan Stiff Neil McCoag 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations) 

 

Avant-dernier droit :  

Jason Portuondo est présent aujourd’hui. 

 

Paris mutuels des Courses 1 à 3 du 3 décembre 2022 : $1,128,767 

 

L’entraîneur, Martin Drexler, s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $300 

pour avoir inscrit un cheval inadmissible, “Box N Score”, ce qui a entraîné le retrait 

de ce dernier de la Course 9, prévue pour aujourd’hui.  

Décision TB #1971986 
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Le jockey, Steve Jadoo, a été autorisé à se retirer de ses montures pour 

aujourd’hui. 

 

 

Examens de film : 

Aucun 

 

Courses : 

88 inscriptions 

 

Course  1 – Rien à signaler. 

 

Course 2 – Enquête des commissaires au sujet du départ du #5, “All Time 

Classic”. Après l’examen des angles fournis par les caméras des tours de fond et 

panoramique du haut, on constate que le #5 a reculé au départ, mais est réputé 

avoir reçu un bon départ. Aucun changement n’a été opéré à l’ordre d’arrivée. 

Rien à signaler pour le reste. 

Vidéo pour l’enquête : https://youtu.be/Rw3NDa-ouds  

 

Course 3 – Avis de faute déposé par le jockey du #7, (K. Nicholls), arrivé en 5e 

position, contre celui du #6, (S. Civaci), arrivé en 1re position, dans le dernier droit. 

Après l’examen des angles fournis par les caméras des tours avant et 

panoramique du haut, on constate que le #7 bouge à l’extérieur, mais à l’arrière 

du #6.  

L’avis de faute a été rejeté.  

Vidéo pour l’enquête : https://youtu.be/2Q5CpyYeJrM  

 

Après la Course 3, le jockey, Justin Stein, a été autorisé à se retirer du reste de 

ses montures. 

 

Course  4 – Sur l’avis du vétérinaire officiel, le #4, “Cotton”, a été retiré à la barrière 

de départ après s’être montré craintif. On a opéré un remboursement de 

$147,246. Rien à signaler pour le reste. 

 

Course 5 – Le #4, “Bayou Belle”, a trébuché au départ. Rien à signaler pour le 

reste. 

https://youtu.be/Rw3NDa-ouds
https://youtu.be/2Q5CpyYeJrM
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Course 6 – Rien à signaler. 

 

Course 7 – Valedictory Stakes – Rien à signaler.  

Arrivée à égalité pour la première position entre les #7, “Wentru”, et #12, “Who’s 

the Star”. 

 

Course  8 – Rien à signaler. 

 

Course  9 – Le #6, a légèrement trébuché au départ. Rien à signaler pour le reste. 

 

Course 10 – Enquête des commissaires de la course allant dans le premier virage 

et avis de faute déposé par le jockey du #1, (G. Boulanger), arrivé en 2e position, 

contre celui du #3, (Sahin Civaci), arrivé en 1re position.  

Après l’examen des angles fournis par les caméras des tours avant et 

panoramique du haut, on constate que le #10, (L. Salles), arrivé en 5e position, 

tombe en provoquant une réaction en chaîne au #7, (A. Vandersmeerch), arrivé 

en 4e position, qui doit raffermir sa direction en obligeant ainsi les chevaux 

intérieurs à le faire également. 

Aucun changement à l’ordre d’arrivée, car le #10 a terminé la course après les 

chevaux impliqués.  

L’avis d’examen a été envoyé à Leo Salles.  

Rien à signaler pour le reste. 

Vidéo pour l’enquête : https://youtu.be/ocdQVMceUPc  

  

 

Paris mutuels : $6,167,827 

 

 

Réclamations : 

Course 2 

Le #3, “Swath”, pour $10,000, par Randy Exelby, entraîneur Jim Ensom. 

 

Course 9 

Le #6, “Kiddie Holiday”, pour $15,000, par Bruno Schickedanz, Michael Dunslow. 

 

https://youtu.be/ocdQVMceUPc

